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qut le 	Les chefs de gouvernement ont souligné que l'OTAN ne se borne pas à 
ion des ê re une alliance purement militaire; c'est, en somme, une communauté dont 

us les membres sont animés du même esprit, puisque par l'article 2 du traité 
ii  ont consenti à rendre cette communauté efficace en collaborant sur les plans cisin,  

onetz,e: i portants des relations internationales. Chose remarquable, les États mem-
ii  - Ice  13 es semblent vouloir recourir toujours davantage à la consultation entre eux, 

ttue de p.  erre angulaire de la cohésion et de l'unité de l'Alliance atlantique. 

éres és ,  I oint  de vue du Canada 

ts
La délégation du Canada a vanté le principe des consultations entre 

tions, l'excellence d'un esprit d'amitié, et l'utilité du principe selon lequel 
I États membres doivent consulter leurs partenaires de l'OTAN avant 

adopter une ligne de conduite donnée ou de faire des déclarations politiques 
ns les domaines qui touchent les autres pays. 

Par ailleurs, les représentants du Canada ont soutenu qu'on devrait 
corder une attention toute particulière à la mise en oeuvre de l'article 2 du 
arte„ et que les membres de l'Alliance de l'Atlantique nord devraient songer - 

x besoins des pays insuffisamment développés. Le premier ministre du Cana- 
da

- 
a déclaré que le monde libre ne saurait accepter que la moitié de l'humanité 

it bien nourrie et que l'autre moitié ne le soit pas. Un tel état de choses ne 
ut qu'appeler les visées subversives des communistes. 1\1. Diefenbaker a 

+mandé si l'on pouvait créer une banque de denrées alimentaires de l'OTAN, 
cvi distribuerait ces denrées aux pays qui en ont besoin et qui constituent 
a nsi  une 	tfa.  facile  tplour l'Union.  sov,  iétiq.uel . i 	 publiés 

 après 

 la 

 réunion 

 contiea_ 

rient le compte rendu des opinions et des décisions collectives des chefs de 
gtuvernement. Ces textes sont d'un grand intérêt et sont reproduits ci-après. 

Résumant les résultats obtenus au Palais de Chaillot, le premier ministre 
. dit à la Chambre, au cours de la séance du 21 décembre 1957: 

L'alliance a contribué, à mon avis, dans une large mesure à la cause de la paix, non 
seulement en réaffirmant son caractère purement défensif,—ce qui a été souligné et répété 
maintes et Maintes fois,— mais aussi parce qu'elle a laissé ouverte la voie menant à de 
significatives négociations de désarmement. Des décisions ont été prises qui, par l'inté-
gration plus étroite de nos forces distinctes, entraîneront la consolidation de l'Alliance et 
garantiront, à mon idée, une plus grande mesure de sécurité à nos populations. Les rouages 
de l'OTAN seront adaptés de manière à permettre l'utilisation intégrale des ressources de 
chacun et de l'ensemble des États membres. Par-dessus tout, notre Alliance a reçu une 
nouvelle impulsion au niveau le plus élevé possible, et les nouvelles perspectives qui lui 
ont été ouvertes nous aideront à traduire en actes ses buts et ses objectifs. Cette con-
férence a pris des décisions frappantes qui atteignent la situation militaire et l'ordre 
scientifique; elle a renouvelé avec ingéniosité des conceptions économiques qui, sur les 
plans intérieur et extérieur, s'appliqueront aux quinze pays. Nous avons étendu le champ 

_  de nos préoccupations dans les domaines impliquant des questions économiques et sociales 
pour y faire entrer des pays sous-développés qui se trouvent hors de notre alliance et 
au delà de notre alliance. 
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au tor ité 	Au nom des quinze pays de l'Alliance atlantique, décidés à préserver les droits impres- 

s 	
tibles que nos lois et nos traditions garantissent à la personne humaine nous réaffirmons 

ailleur alPenne 11 	 g - 	 P  ement notre attachement et çelui de nos peuples aux principes et aux buts du Traité 

;ram ne d'e l'Atlantique Nord. Le traité est entré en vigueur depuis près de neuf années. Il a été conclu 
pour protéger nos peuples et leur permettre de vivre et de se gouverner dans la paix et la liberté. ievra 	s grands objectifs ont été atteints. A la lumière de notre expérience, et forts des succès obtenus 
nipus avons décidé de rendre notre alliance encore plus étroite et plus puissante. 

JANVIER 1958 • 


